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KEVIN Igor Koumba, Ga-
bonais, la quarantaine, 
vient d'être présenté au 

procureur de Tchibanga qui l'a 
placé sous mandat de dépôt à la 
maison d'arrêt locale. À la suite 
de la plainte introduite par Eve-
line M., la mère de M.B.B.R., une 
adolescente de 15 ans qui aurait 
été violée par cet homme.

Le jour des faits vers 13 heures, 
la petite M.B.B.R., qui vit avec sa 
mère au quartier Moukenga, se 
rend à l'église de Kokondo. Sur 
le chemin, elle est interpellée par 
Kevin Igor Koumba. Le techni-
cien d'appareils électroménagers, 
et maçon de son état, est sur un 
chantier de réfection d'une mai-
son dont les propriétaires sont 
absents. Une fois sur les lieux, le 
quadragénaire propose un mor-
ceau de pain aux haricots à son 

Tchibanga : il viole une fille de 15 ans 
après l'avoir appâtée avec du pain

BAAK
Tchibanga

Kevin Igor Koumba médite sur 
son sort à la maison d’arrêt.
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hôte. Cette dernière l'accepte vo-
lontiers. L'homme envoie ensuite 
son aide (qui n'est autre que son 
propre fils) chez le boutiquier du 
coin, puis à son domicile. Afin 
de rester seul avec l'adolescente. 
Kevin Igor Koumba entraîne 
ensuite la jeune fille dans une 
pièce aménagée, la jette sur le 
lit et abuse sexuellement d'elle.
Malgré les consignes données 
par l'agresseur de ne rien dire 
à personne, M.B.B.R. se confie 
d'abord à un groupe de "sœurs 
en Christ" de son église, qui l'in-

terroge sur sa mauvaise mine. 
Puis, la nouvelle parvient aux 
oreilles de son père Jean L. M., 
qui n'est plus en couple avec la 
mère de sa fille. C'est donc au 
téléphone, qu'il oriente Eveline 
M. sur la démarche à suivre pour 
confondre le présumé violeur.
Un examen est aussitôt réalisé 
au CHR Benjamin-Ngoubou, 
où le gynécologue obstétricien 
confirme la défloration récente 
de l'orifice vaginal. Toute chose 
qui va conduire à l'arrestation du 
mis en cause.

JOHN Mbadinga Guifouma, 
19 ans, et son collègue Yann 
Missou Koumba, 21 ans, tous 

deux Gabonais et ouvriers dans 
un chantier forestier, ont dernière-
ment été agressés. À la lumière des 
faits, leur frère Alex Mounguengui 
serait le cerveau du gang auteur 
de cet acte.
Les faits se déroulent à Motoboko, 
un quartier du 1er arrondisse-
ment de Mouila. Ce jour-là vers 19 
heures, les trois frères se retrouvent 
dans un bistrot situé au carrefour 
"Moussa''. Dans l’euphorie des 
retrouvailles, Alex Mounguen-
gui souhaite poursuivre la soirée 
avec John Mbadinga Guifouma 
et Yann Missou Koumba, qui ont 
manifestement de l'argent sur eux. 
Mais ce que les deux ouvriers ne 
savent pas, c'est que les amis que 
leur frère invite à se joindre à eux 
vont organiser un plan pour les 
délester de leur argent.
De fait, les deux ouvriers sont pris 
à partie par les amis de leur frère. 
L’un des agresseurs sort un cou-
teau en intimant l'ordre de vider 
leurs poches. Yann Missou Kou-
mba parvient à fuir en laissant 
derrière lui 50 000 francs. Tandis 
que son frère reste à la merci des 
braqueurs, malgré la présence 
d'Alex Mounguengui. Sous une 
pluie de coups, John Mbadinga 

Guifouma perd connaissance. Le 
groupe lui fait les poches et lui 
arrache 120 000 francs, avant de se 
fondre dans la nature. Transpor-
té au Centre hospitalier régional 
(CHR) de Mouila par des per-
sonnes de bonne volonté, le blessé 
est placé en observation.
L’enquête ouverte par les flics de 
la sûreté urbaine du commis-
sariat de police permet d'inter-
peller les agresseurs. À savoir 
Alex Mounguengui, Yann Steeve 
Bounda, Greg Mihindou Mous-
savou, Paul Merlin Ibouily et Orly 
Mbouissi, machiniste à la mairie.
Présentés devant le procureur 
de la République, les présumés 
braqueurs ont été écroués à la 
maison d'arrêt pour présomption 
d’association de malfaiteurs, vol 
avec violences, coups et blessures 
volontaires.

Mouila : un gang écroué 
pour présomption 
d’association de malfaiteurs

F.N
Gabon

Le gang de jeunes qui ont 
sauvagement agressé un 
ouvrier à Mouila.
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